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Retrouvez quelques cours d’eau qui sillonnent notre département. 
(Résultats page 34). 
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1 : arrestation du roi Louis XVI
2 : il l'est le bison
3 : il rejoint la Mayenne à Moulay
4 : notre rivière

5 : elle  baigne Montsûrs
6 : elle prend sa source à Vimarcé
7 : son village faisait partie de la baronnie de Craon
8 : il arrose Bierné

9 : il longe la forêt de Concise
10 : affluent du 19
11 : il fait partie du Haut-Anjou
12 : dans le Grand Nord, il traverse la forêt de Monaye
13 : homonyme du département 02

14 : ses méandres sillonnent Craon

15 : elle prend sa source à Izé

16 : elle baigne la forêt de Craon

17 : affluent du 20
18 : elle est très em-ballée
19 : Fougerolles du Plessis est sa patrie
20 : elle passe à Chailland
21 : il se promène le long de la forêt de Pail

22 : St Pierre des Nids se mire dans ses eaux
23 : St  Germain y baigne ses pieds
24 : venant des  Coevrons, elle arrose Trans
25 : il frôle les ardoisières

26 : elle se jette dans la Mayenne à Entrammes
27 : affluent du 14
28 : passant à Bouère, elle se jette dans la Sarthe
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2012 sera une année électorale importante (Elections présidentielles le 22 avril et 06 mai ; Elections 

législatives le 10 et 17 juin). Par expérience, les années d’élections n’ont jamais été propices pour le 

développement économique. Les enjeux sont importants, nous avons 2 élections dans la même année. 
Le meilleur moyen, c’est de nous battre pour maintenir nos conditions de vie et nos emplois. 

En un mot, soyons optimistes.  

Comme chaque année, notre bulletin municipal permet au conseil municipal et aux associations de 

vous retracer leurs activités de l’année écoulée et leurs projets. 

 

Les réalisations 2011 

Aménagement extérieur de la salle Raymonde Davoust et de la zone artisanale : la salle Raymonde 

Davoust est terminée, avec ses plantations, le parking et l’espace sablé pour les amateurs de pétanque. 

En même temps, la zone artisanale a été aménagée pour accueillir l’atelier relais.  

Cimetière : Une lourde procédure, qui a duré pendant 4 ans, a permis à la commune de pouvoir 

reprendre les concessions abandonnées et faire évacuer les sépultures dangereuses. 

Ecole et Cantine Scolaire : Une baisse des effectifs de l’école a été constatée (39 élèves au début de 

l’année). Les règles de restauration exigées ont conduit la commune à acheter les repas au Logement 

Foyer du Horps. Ces repas sont contrôlés par une diététicienne et servis par le personnel de la cantine.  

L’Agence Postale Communale : Comme vous l’avez vu, l’agence postale a été rénovée et sécurisée.  

Voirie :  

   -Impasse de la Gendarmerie : L’aménagement de cette rue vient d’être terminé. Il reste 

l’éclairage public à installer. 

-Le Pont de la Laire : Le parapet du Pont de la Laire a été refait, pour plus de sécurité. 

Service Logement : 2 logements ont été repeints et tapissés, et divers travaux dans un autre logement. 

Terrain militaire : Désormais, on l’appelle « Le Terrain du Mont du Saule ». En effet, avec la 

commune d’Hardanges, nous sommes propriétaires depuis le 30 août, date de la remise des clés.  

Depuis, il y a eu la création du SIVU (Syndicat Intercommunal à Vocation Unique). Une coordinatrice a 

été recrutée. La gestion de ce terrain est lourde, mais déjà beaucoup de contacts ont été pris.  

 

Les projets 2012 

Schéma Départemental de Coopération Intercommunal (SDCI) : Pour les élus et l’avenir de notre 

territoire, la décision ne sera pas facile à prendre, car elle engagera la commune pour au moins 30 ans. 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) : Le conseil poursuit une procédure de révision du PLU pour être 

conforme avec des décisions de constructions nouvelles, ce qui va permettre enfin de relancer le projet 

de réalisation de l’atelier relais. Nous espérons que la zone artisanale accueille bientôt d’autres activités.  

Voirie : 

-Chemin de la Croix Ribaud : les 2 routes vont être raccordées par de la grave bitume.  

-Parking poids lourds : la 2ème phase des travaux va se terminer cette année. 

-Voies communales : la commission de voirie va procéder à une étude approfondie 

d’aménagement et de renforcement des voies communales, avec la possibilité de pouvoir créer 

des espaces de croisements. 

Autres travaux : 

-réalisation d’un passage piétonnier pour accéder au jardin derrière l’école. 

-restauration du mur de l’école et revêtement de la cour conforme pour l’accès handicap. 

-renouvellement du matériel informatique de la mairie. 
-étude de la possibilité de changer la débroussailleuse fixée au tracteur. 

 

Voici en quelques mots le programme à venir, sans compter sur la gestion du quotidien. Nous 

continuerons à travailler suivant les moyens alloués. Je remercie tous les présidents, les membres des 

associations, et tous les bénévoles qui s’investissent. Grâce à vous, la commune gagne en convivialité 

et en chaleur humaine. 

 

En conclusion, au nom du conseil municipal et de moi-même, je vous présente tous nos meilleurs vœux de 

Bonne et Heureuse Année, de Santé, de Prospérité, pour vous et votre famille. 

Bonne Année 2012   Le Maire. André ROCTON   
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Page : 

3. Le Mot de M. le Maire 

5. Travaux réalisés 

8. Projets à réaliser 

10. Vœux 2012 

11.  Vie Communale 

12.  Délibérations de l’année 2011 

24. Réforme Intercommunale – Rapport INSEE Population 

25. Hommage à Mr Rocton 

26. Le site du Mont du Saule 

28. Restaurant scolaire – Hommage à Mado 

29. Ecole 

30. CCAS 

31. ADMR - ASI 

32. Espace Jeunesse 

33. Nos sportifs  

34. Maisons fleuries 

35. Vie Associative 

36. Anciens Combattants 

37. Club de l’Amitié 

38. Comité des Fêtes 

39. ASSCR 

40. Gaule Ribayéenne – Mutuelle Coup dur 

41. Groupement des nuisibles – Service de Remplacement 

42. Association des Parents d’élèves  

43. Le Marché à la Ferme – Animation Paroissiale 

44.  Cours de danse 

45. Informations diverses 

46. Recensement Agricole 

48. Dons d’Organes - Don du Sang 

49. Virades CCHL 

50. Etat Civil 

51. Mouvement des Habitants 
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Cimetière :  
 

Aménagement d’un nouvel espace cinéraire destiné à la réception des cendres après 

crémation du défunt. 

Pour faire face à la demande, en constante progression, la pratique de la crémation est 

d’actualité, à cet effet il a donc été décidé d’aménager :  

des Cave-urnes, installées pour y recevoir les urnes qui contiennent les cendres. 

un Jardin du Souvenir permettant la dispersion des cendres. C’est un lieu de 

dispersion collectif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Impasse de la Gendarmerie 
  

En fin d’année 2011, l’Impasse de la Gendarmerie a connu un grand changement. Les 

différents réseaux, ainsi que l’éclairage public ont été réalisés. Cette rue desservant trois 

pavillons, a été aménagée par l’entreprise Lochard Beaucé.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

avant après 
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Réfection du pont de La Laire et du pont Boul 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le pont de la Laire : la dégradation des parapets entrainant un manque de sécurité, le 

conseil municipal a décidé de les remplacer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le pont Boul : ce nouveau remblai va renforcer le pont, et à cet endroit la rivière a été 

nettoyée : retrait de troncs d’arbre mort, etc.. 

 

 

Remise en état des logements locatifs vacants avant nouvelle 

location. 
 Au 14, rue des quatre-vingts : depuis sa construction, aucune remise en état de 

l’intérieur du logement n’a été effectuée. Cela est donc devenu nécessaire : tapisserie, 

peinture, changement de radiateurs, pose d’une antenne télé, etc… A l’extérieur, la haie, la 

pelouse, et la clôture étaient à refaire. Par la même occasion, deux petites terrasses ont été 

réalisées, en face de deux portes-fenêtres, et un nouveau portillon va être mis en place. 

Coût des travaux HT : Intérieur : 2 372€ 

    Extérieur : 2 297€ 

 Au 2, place du centre : coût des travaux HT : 1 498€ 

 Au 2, place de l’église  coût des travaux HT : 594€ 

Ces travaux ont un moindre coût pour la municipalité, puissent qu’ils sont effectués avec 

goût, par nos deux agents communaux, Philippe et Didier. 

  

avant 

 

après 

avant après 



7 
 

 

L’agence postale a été rénovée 
Pour la plus grande satisfaction du public, 

l’agence postale a été rénovée. Ces travaux ont 

été réalisés avec talent par les agents 

communaux.  Monsieur Labro receveur de 

l’agence postale de Villaines la Juhel a été invité 

par Monsieur le maire et le conseil municipal, 

pour la réception des travaux. Monsieur Labro a 

félicité la volonté des élus à maintenir, grâce à 

une convention signée entre la commune et la 

Poste, ce service de proximité. De nombreux 

services sont à la disposition  du public : service 

postal, service bancaire ... 

 

Madame Dorothée Levillain est à votre 

disposition du mardi au vendredi  de 9h à 

12h30 et le samedi de 9h à 12h. 

 

 

Plantations et aménagement de la Salle Raymonde Davoust :  
 
L’aménagement extérieur de la salle Raymonde Davoust a été terminé en 2011. Devant la 
salle, après la pose du gadage en 2010, la création d’un massif a permis de le mettre en 
valeur. Un portail pour sécuriser les lieux a été installé. Divers arbres (aux abords de la 
Résidence des Tisserands), arbustes, plantes (camélias, rosiers, etc…) ont été plantés pour 
embellir le site. 
Le montant initialement prévu au budget a été revu à la baisse avec une économie de 
3 680.65 €. 

  
 

 

 

Plantations à la salle Raymonde Davoust. 

 

 

 

 

 

 

Plantations en bordure  

de la résidence des Tisserands. 
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Atelier Relais et Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
Le Plan Local d’Urbanisme de Le Ribay a été approuvé le 21 Octobre 2005. 
Dans le cadre du « Grenelle 2 », certaines règlementations ont été modifiées. Certains points 
du règlement nécessitent une adaptation aux différents projets de la Municipalité, mais 
également à ceux des administrés. 
Aussi, le Conseil Municipal a décidé de mettre en place une révision simplifiée du PLU 

- dans un 1er temps, le règlement de la Zone Artisanale a été modifié, afin de pouvoir 
relancer le projet de l’implantation de l’atelier relai. Un permis de construire conforme 
au PLU sera de nouveau déposer début 2012. 
- dans un 2ème temps, dans le cadre d’une prochaine enquête publique, l’ensemble des 

autres modifications du PLU sera mis à la disposition du public, à la mairie. 

 

Parking poids lourds : Place du Midi et rue des Jardins 
Ces travaux de voirie doivent être réalisés en deux phases. 

La première intervention a eu lieu en 2011 : 

 aspiration et évacuation des excédents de gravier, terre,...suivies d’une application 
d’un fixateur. Il est impératif de laisser un temps de pose afin que cette substance 
pénètre bien.  

La deuxième phase sera réalisée courant 2012 : 

 mise en place d’un enduit monocouche à émulsion de bitume et gravillonnage. 
 

Eglise 
La toiture des fonds baptismaux nécessite une restauration complète, afin que les oiseaux 

(pigeons) n’y élisent plus domicile. 

D’autre part, cet été, la foudre s’est abattue sur la centrale de commande des 2 cloches de 

l’église, ainsi que sur les moteurs qui entrainent leur mouvement de balancement. 

Un dossier d’assurance a été déposé pour une indemnisation pour le remplacement de tous 

ces ensembles de fonctionnement. 

 

Projets Voirie 
La commission voirie qui se réunira au 1er trimestre 2012, procèdera à une étude approfondie 

des voies communales : aménagements, renforcement et espaces de croisements. 

 

Mur de l’école 
Le conseil municipal va examiner le dossier consacré au projet  de la restauration du mur de 

l’enceinte de l’école et le revêtement de la cour conforme pour l’accès handicap. 

 

Matériel informatique 
Les logiciels de comptabilité vont évoluer en 2012. Le Conseil Municipal va devoir acquérir 

cette nouvelle version (coût : 2120€).  

L’ancienneté de l’ordinateur actuel (achat en 2003) ne permet pas l’utilisation de ces nouveaux 

logiciels. 

Le Conseil Municipal a décidé de renouveler le parc informatique de la mairie. 
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Du nouveau à la mairie ! La Bibliothèque a été aménagée  
 

En ce début 2012, la bibliothèque est à nouveau réaménagée dans les locaux de la Mairie. 

Elle est dotée d’un mobilier spécifique et approprié avec des étagères ainsi qu’un bureau qui 

ont été achetés à un moindre coût, en passant par un site internet de ventes aux enchères 

réservées aux collectivités.  

Un bac pour BD et albums pour enfants a également été acheté via la mairie de La Pallu. Des 

« poufs » pour l’espace enfants ont été donnés par la médiathèque de Lassay-les-Châteaux et 

un tapis vient compléter ce lieu de détente, où les enfants pourront choisir et feuilleter leurs 

livres en toute tranquillité et relaxation.  

Dés le début février, vous pourrez y trouver un grand choix d’ouvrages pour enfants et adultes 

(romans divers, biographies, albums, bandes dessinées, documentaires ….). 

 

Nouveau : La médiathèque de Lassay mettra à la disposition de notre 

bibliothèque un certain nombre de DVD aussi divers que variés.  

 

 

La bibliothèque est ouverte à toutes et à tous 

aux heures d’ouverture de la mairie, le prêt de 

livres et DVD est totalement gratuit.  

Nous remercions sincèrement toutes les 

personnes qui ont fait dons de livres et 

d’encyclopédies. 

Nous remercions également la BDP 

(Bibliothèque Départementale de Prêt), et la 

Médiathèque de Lassay-les-Châteaux, et plus 

particulièrement Mme Pascale Daugeron pour 

son aide précieuse. 
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Mr le Maire André Rocton et son Conseil Municipal ont présenté leurs meilleurs vœux à 

l’assemblée. Beaucoup de personnes nous ont fait l’honneur de leur présence : 

 Mr Favennec  Yannick – député. 

 Mr Dujarrier Gérard – conseiller général. 

 Mr Soutif Patrick – président de la CCHL. 

 Mr Louvard Justin – président du SIVU du Mont du Saule. 

Mr Sablé – directeur de l’école. 

 Mr Bayel Jean-Claude - lieutenant des pompiers de Javron. 

 La gendarmerie du Ribay. 

Les agents communaux. 

 Les présidents d’associations et les membres de leur bureau. 

 La presse locale. 

 Les administrés. 

 

Après avoir évoqué toutes les tragédies qui ont frappé certains pays, telles que les 

catastrophes naturelles, ainsi que les soulèvements des pays méditerranéens, Mr le Maire a 

présenté les travaux effectués en 2011, puis les projets de cette année 2012 pour la commune 

du Ribay. 

 Pour 2011 :  

Fin de l’aménagement extérieur de la salle Raymonde Davoust, la procédure du cimetière avec 

la reprise des concessions, la cantine scolaire et ses aménagements avec un nouvel emploi. 

Rénovation de l’agence postale et de 2 logements, l’impasse de la gendarmerie, le terrain 

militaire. 

 Pour 2012 : 

Bouleversement de la carte intercommunale, atelier relais, finition du parking poids lourds, 

révision du PLU (ancien POS), inventaire de la voirie à restaurer, renouvellement du matériel 

informatique de la mairie, restauration du mur de l’école, et bitume de la cour, etc… 

 

Mr le Maire a souligné également l’absence des lauréats des maisons fleuries. De fait, la météo 

du 1er semestre 2011, n’a pas été propice à l’épanouissement des fleurs et des plantes. C’est 

pourquoi, la commission a décidé de ne pas noter le peu de candidats potentiels. La 

commission espère que 2012 sera plus favorable pour l’embellissement de nos maisons. 

 

Après les interventions de Mr Rocton, de Mr Soutif et de Mr Dujarrier, Mr Favennec, à son 

tour, a pris la parole et a félicité chaleureusement Mr Rocton pour sa nomination d’Officier de 

la Légion d’Honneur. Il a insisté sur 2012, qui sera une année importante au niveau électoral, 

et également sur les efforts à fournir pour sortir de la crise actuelle. 
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SIVU DU MONT DU SAULE 

M. ROCTON rend compte de la réunion du mardi 04 janvier 2011 dans laquelle les 

délégués du SIVU du Mont du Saule ont procédé à l’élection du bureau du syndicat.  

  M. LOUVARD Justin a été élu à l’unanimité, président. 

  Mme FRANGEUL Brigitte a été élue, Vice-Présidente, à l’unanimité. 

M. André ROCTON et Mme TIMON-GAINON Nolwenn : membres titulaires. 

Mme LANDEMAINE Evelyne, Mme FABRO Nora : membres suppléants (Le 

Ribay). 

M. BESNARD Francis, M. NEVEU Eric : membres suppléants (Hardanges). 
 
ATELIER RELAIS – CHOIX DE L’ARCHITECTE 

Quatre entreprises ont répondu à la consultation de maîtrise pour la construction d’un 

atelier relais au Ribay. Le conseil municipal a décidé de retenir l’Eurl SOURTY pour cette 

prestation. 
 
AMENAGEMENT DE LA CROIX RIBAUD 

Le Conseil municipal a accepté de réaliser les travaux d’aménagement du Chemin de la 

Croix Ribaud et d’inscrire les travaux au budget primitif 2011.  

Montant estimé des travaux : 10 000 € 

 

IMPASSE DE LA GENDARMERIE 
Le conseil municipal, pour les travaux d’aménagement de l’impasse de la gendarmerie 

sollicite au titre du Pacte financier de la Communauté de Communes de Le Horps-

Lassay, l’attribution d’un fond de concours à hauteur de 9 000 €.  

 

REGLEMENT DU CIMETIERE COMMUNAL 
Suite aux récents travaux réalisés dans le cimetière communal, et considérant qu’il 

convient de modifier le règlement intérieur de celui-ci ; le conseil municipal du Ribay, à 

l’unanimité, approuve le nouveau règlement du cimetière. Un exemplaire de l’arrêté 

correspondant sera affiché à la mairie et aux portes du cimetière. 

 

CONTRAT POUR LES ANALYSES BACTERIOLOGIQUES A LA CANTINE 
Le Conseil municipal retient la proposition du Laboratoire Départemental d’Analyses du 

Conseil Général de la Mayenne pour les analyses bactériologiques à la cantine. 

La prestation s’élève à 483.02 € HT + 3.61 € HT de frais de dossiers. 

 

EXTENSION DE LA ZONE DE DEVELOPPEMENT EOLIEN 

Le Conseil municipal émet un avis favorable à l’extension sur la commune du Ham de la 

zone de développement éolien pour le projet présenté par l’entreprise VSB. 
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TERRAIN  MILITAIRE – ACQUISITION DE L’EMPRISE DE TERRAIN  DU SITE DU MONT DU SAULE 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité accepte la cession à l’euro symbolique d’une fraction 

du site militaire dit « du Mont du Saule. Le conseil municipal autorise le maire ou son 

représentant à signer l’engagement d’acquérir et les actes de cession concernant les 

parcelles susvisées ainsi que tous les documents relatifs à l’acquisition du bien. 

 

 

ELABORATION DU SCHEMA DEPARTEMENTAL DE COOPERATION INTERCOMMUNALE 

Dans le cadre de la concertation avec les élus du département, M. le Préfet a invité le 

conseil municipal à donner son avis, à émettre des suggestions ou des souhaits éventuels 

pour le devenir de la CCHL.  

Aussi, le Conseil Municipal, a l’unanimité : 

- SOUHAITE maintenir la Communauté de Communes de Le Horps-Lassay dans l’état 

actuel, avec possibilité d’extension du périmètre vers l’est pour développer le secteur 

économique de la Communauté de Communes. 

- NE SOUHAITE PAS fusionner avec un autre EPCI de même type ou se voir rattacher avec 

une Communauté de Communes différente. 

- ESTIME que les syndicats auxquels la commune est rattachée, sont pertinents; que leurs 

périmètres sont suffisants; que leurs compétences sont appropriées. 

 

 

ATELIER RELAIS – SUBVENTION DETR -  

Le Conseil municipal renouvelle son intention de réaliser les travaux de construction 

d’un atelier relais au Ribay pour accueillir l’entreprise JARDIN-GOUPIL et autorise M. le 

Maire à solliciter la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux pour ces travaux à 

hauteur de 199 630 € HT. 

 

 

IMPASSE DE LA GENDARMERIE ET CHEMIN DE LA CROIX RIBAUD 
Le conseil municipal sollicite auprès du Ministère de l’Intérieur, une subvention de 

10 000 € sur le programme 122, action 01 « Aides exceptionnelles aux collectivités 

territoriales » de la Mission « Relations avec les collectivités territoriales » en vue de 

réaliser les travaux de voirie de l’impasse de la Gendarmerie et du Chemin de la Croix 

Ribaud, dont le coût est estimé à 50 000 € HT. 

 
 
REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC – OPERATEUR DE TELECOMMUNICATIONS 

Le conseil municipal charge M. le Maire de recouvrir la redevance annuelle d’occupation 

du domaine public due par les opérateurs de télécommunications dont le montant 

s’élève en 2011 à 774.17 €.  

  



14 
 

 

 

 

 

 

 

 

APPROBATION DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2010,DRESSES PAR M. ROCTON, MAIRE 
 
 
Résultat de clôture du budget communal 
   Fonctionnement :  +  36 107.50 € 
   Investissement :  -   11 164.51 € 
  
Résultat de clôture du budget logement 
   Fonctionnement :  +  49 931.67 € 
   Investissement :   -   50 460.97 € 

 
Résultat de clôture du budget assainissement 
   Fonctionnement : +  5 245.48 € 
   Investissement :  -   2 225.43 € 
 
Résultat de clôture du budget "Résidence des Tisserands" 

   Fonctionnement : 0.00 € 
   Investissement :  0.00 € 

 
Résultat de clôture du budget "Résidence de Normandie" 

   Fonctionnement :  0.00 € 
   Investissement :   0.00 € 

 
 
 

AFFECTATION DES RESULTATS D'EXPLOITATION POUR L'EXERCICE 2010 
 
 

Budget Communal 
  Affectation en réserve 11 164.51 € 
  Report en fonctionnement   24 942.99 € 
 
Budget Logement 
  Affectation en réserve  49 931.67 € 
  Report en fonctionnement 0.00 € 
 
Budget assainissement 
  Affectation en réserve 2 225.43 € 
  Report en fonctionnement 3 020.05 € 
 

Budget « Résidence des Tisserands » 
  Affectation en réserve 0.00 € 
  Report en fonctionnement 0.00 € 
 
Budget « Résidence de Normandie » 
  Affectation en réserve 0.00 € 
  Report en fonctionnement 0.00 € 
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SUBVENTIONS COMMUNALES 

 Le conseil Municipal DECIDE d'attribuer des subventions de la manière suivante :  
ADMR Le Horps ...................................................................... 900.00 € 
Anciens combattants de Le Ribay  .......................................... 305.00 € 
Chambre des Métiers de la Mayenne ....................................... 120.00 € 
Club de l'amitié ....................................................................... 450.00 € 
Gaule Ribayéenne ................................................................... 200.00 € 
Lutte contre le cancer ............................................................. 160.00 € 
Foyer socio éducatif lycée Lavoisier ........................................... 50.00 € 
Chambre des Métiers d’Indre et Loire - CFA (1 élève) ................ 60.00 € 
MFR Haleine (1 élève) ................................................................ 30.00 € 
Association des Parents d'élèves de Le Ribay ....................... 2 200.00 € 
Prévention Routière .................................................................. 80.00 € 
ASCCR  ................................................................................ 1 000.00 € 
Cinéma de l’aiglon................................................................... 100.00 € 
Groupement de défense contre les organismes nuisibles ......... 300.00 € 
Sapeurs Pompiers de Javron-les-Chapelles ............................. 150.00 € 
Harmonie Municipale de Javron-les-Chapelles ........................ 150.00 € 

 

 

 

 

 
PROJET D’ACQUISITION DE LA PARCELLE C 994 

 Dans le cadre du projet d’installation d’une entreprise sur la commune du Ribay, le 
conseil municipal décide d’acheter le terrain cadastré C 994 au prix de 15 000 € Net et de 
prendre en charge les frais de clôture du terrain bordant le lieudit « Le Bois Hu ». 
 Cet achat n’interviendra que sous condition que l’entreprise de transport s’engage à 
acquérir l’emprise foncière. 

 
PROPOSITION DE VENTE DE TERRAINS A LA SOCIETE EMATRANS 

 M. le Maire fait part au conseil municipal de la demande des dirigeants de la société 
Ematrans d’acquérir des terrains sur la commune du Ribay afin d’y installer son 
entreprise de transport. 
 L’ancien terrain de foot et le terrain adjacent sont les mieux adaptés au projet de 
l’entreprise. 
 Le conseil municipal décide de proposer à M. NEDELEC, la vente de ces terrains au prix 
de 2.20 € HT le m². 

 
SUBVENTION COMMUNALE 

Le conseil municipal a décidé d’allouer un complément de 200 € à l’association des 

Parents d’élèves pour financer la sortie des écoliers au Jardin des Renaudies. 

 

CLOTURE DU BUDGET «  RESIDENCE DE NORMANDIE » 
Le conseil municipal, à l’unanimité, a décidé de privilégier l’aménagement d’un 

lotissement sur les terrains de la route d’Hardanges, en face de l’école  

Et par conséquent, l’aménagement de « la résidence de Normandie » est reporté à plus 

long terme. Le Budget correspondant sera clôturé au 31 décembre 2011. 

 

CCHL – SERVICE ARGENT DE POCHE 
Le conseil municipal n’est pas favorable à la mise en place, sur la commune du Ribay, 

du dispositif « Argent de poche » proposé par la CCHL, pour des raisons de sécurité. 
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BUDGETS PRIMITIFS 2011 

 
Le conseil municipal a voté à l'unanimité les budgets 2011, qui s'équilibre en dépenses et 
en recettes comme suit :  

 
Budget Communal 
 En fonctionnement 381 519.15 € 

 En Investissement 180 183.84 € 
 

 TAUX COMMUNAUX INCHANGES EN 2011  
   

 Compte tenu de la réforme de la taxe professionnelle qui entraîne la 

modification du calcul des taux de référence, le conseil municipal a 

décidé de ne pas augmenter les taux communaux ainsi modifiés et fixe 

les taux d'imposition 2011 des 4 taxes directes locales comme suit :   

 

- 21.87 % pour la taxe d'habitation 
- 23,09 % pour la taxe foncière (bâti)  
- 44.49 % pour la taxe foncière (non bâti) 
- 18.83 % pour la Cotisation Foncière des Entreprises 

   

Budget Logement 
 En fonctionnement 98 016.07 € 
 En Investissement 313 409.27 € 
 
Budget Assainissement 
 En fonctionnement 19 136.07 € 

 En Investissement :  18 290.60 € 

 

 Le conseil a fixé comme suit les tarifs assainissements  pour l'année 
2011 
 Forfait annuel   62.00 € 

 Redevance sur consommation 0.33 € / m³ 

 
Budget  "Résidence des Tisserands" 

 En fonctionnement 71 553.77 € 
 En Investissement 71 553.77 € 

 
 Budget " Résidence de Normandie"  

 En fonctionnement 25 304.45 € 
 En Investissement 25 304.45 € 
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SCHEMA DEPARTEMENTAL DE COOPERATION INTERCOMMUNAL 

Dans le cadre de la procédure d’élaboration du Schéma Départemental de Coopération 

Intercommunale de la Mayenne, M. le Maire a présenté au conseil municipal du Ribay, le 

projet préfectoral qui consiste à fusionner les communes du canton du Horps avec la 

Communauté de Communes du Pays de Mayenne. 

 

Les conseillers municipaux qui s’interrogent sur le devenir de la commune du Ribay, ont 

émis un avis défavorable au projet de M. le Préfet. 

 

Un tel projet de fusion nécessite un temps de réflexion beaucoup plus important que 

celui qui est actuellement accordé aux collectivités. Les répercussions sont trop 

importantes pour décider de l’avenir de la Commune dans un délai aussi court.  

Vu l’engagement de la Communauté de Communes de Le Horps-Lassay à faire une étude 

d’impact sur les conséquences budgétaires, financières, et fiscales, le conseil municipal 

du Ribay demande à la CDCI de maintenir, provisoirement, le périmètre actuel de la 

Communauté de Communes de Le Horps-Lassay et au vu de l’étude effectuée par celle-

ci, s’engage à choisir la solution la plus adaptée dans l’intérêt de la commune, et dans 

les délais impartis. 

 
 
PROJET D’INSTALLATION D’UNE ENTREPRISE DE TRANSPORT AU RIBAY 

Le conseil municipal accepte l’ensemble des conditions de vente d’une parcelle de terrain 

en vue de l’installation d’une  entreprise de transport : 

• La parcelle cadastrée C N°1054 d’une superficie de 11 946 m² appartenant à la 
commune du Ribay. 

• La parcelle cadastrée C N° 994 d’une superficie de 15 972 m² dont la commune 
du Ribay a décidé, par délibération du 11 avril 2011, d’acquérir, dans 
l’éventualité de l’installation de l’entreprise. 

• Soit une superficie totale de 27 918 m² à vendre. 
 

 Par délibération du 11 avril 2011, le conseil municipal a fixé le prix de vente de ces 
terrains à 2,20 € HT le m². 
 

 Les vestiaires du terrain de foot sont compris dans la vente du terrain. Par contre la 
bascule publique et la guérite de pesée restent propriété de la commune. 
 

 Les réseaux d’eau, d’assainissement, d’électricité et de téléphone sont à proximité de la 
parcelle et s’il y avait à les modifier, la commune prendrait en charge ces travaux.  
 

 Vu l’article L111-1-4, une haie paysagère sera plantée en bordures de la Nationale 12 et 
sera à la charge de la commune.  
 

Le conseil désigne Me LEROUX – JOURDAN, Notaire à Lassay-les-Châteaux, d’établir 

tous les documents afférents à cette éventuelle vente. 
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CANTINE SCOLAIRE 

Vu les réglementations sanitaires et d’hygiène de plus en plus contraignantes et la 

baisse des effectifs de l’école, le conseil municipal charge la commission scolaire 

d’étudier la possibilité de changer le mode de fonctionnement de la cantine. 

 

 

LE LOCAL DE LA BOUCHERIE 

M. Rocton rend compte au conseil municipal de son entretien avec les gérants de la 

boucherie CHAUVEAU MAUSSION domiciliée à Javron les Chapelles. M. Rocton leur a 

proposé d’installer une succursale de leur activité dans les locaux du Ribay.  

M. Maussion et M. Chauveau rendront réponse à la mairie à la rentrée prochaine.  

 

 

SIVU DU MONT DU SAULE 

Conformément à l’accord passé avec l’état, le conseil municipal accepte de prendre en 

charge, la moitié des frais d’honoraires, dans le cadre de la vente du terrain du Mont du 

Saule. Ces frais représentent 1% de la valeur des immeubles estimés, plus les droits 

d’enregistrement. (3700 €).  

 

 

SIVU DU MONT DU SAULE 

 Le conseil municipal accepte de rembourser à la mairie d’Hardanges la moitié des frais 

de publication sur le journal Ouest France, de l’annonce de reconversion du site du 

Mont du Saule. Montant à rembourser : 1 752,96€. 

 

 

SIVU DU MONT DU SAULE – LA MAISON DU GARDIEN 

Le conseil municipal a décidé, à l’unanimité, de déclasser la Ferme du Centre, et de 

l’intégrer dans le domaine privé de la commune à compter du 1er juillet 2011.  

 

 

IMPASSE DE LA GENDARMERIE – CONSULTATION DES ENTREPRISES 

 Le conseil municipal a décidé, à l’unanimité, de suivre l’avis de la commission d’appel 

d’offre et retient l’entreprise Lochard Beaucé pour les travaux de voirie de l’impasse de la 

gendarmerie. Montant des travaux : 33 099,25 €. 

 

 

MOBILIER SCOLAIRE 

Du vieux mobilier scolaire entreposé dans le grenier de l’école, le conseil municipal a 

accepté de vendre une partie de ce mobilier à l’école de BROUALAN en Ille et Vilaine. 

 

RENOUVELLEMENT DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE INFORMATIQUE 

Le conseil municipal accepte le renouvellement de l’adhésion au service informatique du 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale (768,60 € par an). 
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BASCULE PUBLIQUE 

M. Rocton a nommé, par arrêté, un nouveau régisseur de la bascule publique : M. Bayel 

Jean-Claude. Le conseil municipal maintient l’indemnité annuelle qui est versée aux 

régisseurs. 

 

 

RENOVATION DES LOCAUX DE LA POSTE 

Le conseil municipal a accepté la proposition de M. le Maire d’effectuer quelques travaux 

de rénovation dans les locaux de l’agence postale communale. Ces travaux (peinture, 

tapisserie, revêtement de sol) seront réalisés par les agents communaux. 

 

 

VENTE D’UN PAVILLON 

Un locataire a fait acte de candidature pour acquérir le logement qu’il occupe.  

Le conseil municipal, délègue M. le Maire pour demander une estimation aux domaines, 

fixe le prix à 90 000 €, et charge Me Leroux-Jourdan d’établir l’acte correspondant. 

 

 

DELEGATION DE FONCTION 

Dans un souci de favoriser une bonne administration communale, le conseil municipal a 

décidé à l’unanimité de confier à M. le Maire la délégation suivante :  

 « Intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune 

dans les actions intentées contre elle». 

 

 

 

 

 

REORGANISATION DU SERVICE DE LA CANTINE SCOLAIRE 

 

Vu la baisse des effectifs pour la rentrée 2011, vu les obligations sanitaires, de plus en 

plus lourdes à gérer et auxquelles la commune est confrontée, la commission scolaire a 

été amenée à étudier l’organisation de la cantine scolaire et des postes des agents 

communaux affectés à l’école publique.  

 

Après examen des différentes possibilités qui s’offraient à la commune, le conseil 

municipal a décidé de modifier le fonctionnement du service de la cantine et a opté pour 

la fourniture des repas par le Logement Foyer du Horps. 

 

Le conseil a, à l’unanimité,  

- décidé l’achat de conteneurs repas (1 855,71 €). 
- approuvé la convention avec le Logement Foyer du Horps à compter du 1er 

septembre. 
- fixé le prix des repas à 3,05 € à compter du 1er septembre 2011. 

 
Vu le départ à la retraite d’un agent communal, et la modification des temps de travail 
des agents, le conseil a décidé de créer un poste d’agent périscolaire à temps non 
complet à raison de 5 heures hebdomadaires. 
Une rencontre avec les agents communaux est programmée, pendant les prochaines 
vacances scolaires, pour ajuster, si besoin, ce nouveau fonctionnement. 
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REVISION SIMPLIFIEE DU PLU 

M. le Maire expose les 7 motifs qui justifient la mise en révision du PLU (Plan Local 

d’Urbanisme) adopté en octobre 2005. Ces projets présentent un caractère d’intérêt 

général pour la commune.  

Aussi, à l’unanimité, le conseil municipal décide de prescrire 7 procédures de révisions 

simplifiées du PLU et 2 procédures de modifications du PLU. La délibération est 

consultable en mairie. Il sera mis en place, pendant la durée de l’étude, une concertation 

avec les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées.  

 

 

SIVU DU MONT DU SAULE 

Vu la signature de l’acte de cession en date du 30 août 2011 entre l’Etat et la commune 

du Ribay. 

Vu l’arrêté préfectoral du 29/11/2010, portant création du SIVU du Mont du Saule. 

aaa°°°)))    Le conseil municipal a accepté de mettre à disposition du SIVU du Mont du Saule 
les parcelles de terrains situées sur l’ancien site militaire. 

bbb°°°)))    Le conseil municipal autorise le SIVU du Mont du Saule à signer avec le porteur de 
projet WPD, une promesse de bail emphytéotique sur les parties des terrains 
nécessaires pour la construction et l’exploitation d’un parc éolien. 

ccc°°°)))    Le conseil municipal décide de changer l’affectation des 2 maisons d’habitation 
situées au lieudit « Le Centre ». Elles seront réaffectées en bureau. 

 

 

L’AGENCE POSTALE COMMUNALE 

Suite à la visite sécurité de la Direction de la Poste, le conseil municipal a accepté le 

devis de l’entreprise Structure Métal pour le façonnage et la pose d’une grille de fenêtre à 

barreaudage à l’agence postale communale (528,50 € HT). 

 

 

EGLISE – LES FONDS BAPTISMAUX 

Le conseil municipal a accepté le devis réactualisé de l’entreprise Letertre pour la 

réfection de la couverture sur les fonds baptismaux de l’église (2 533,80 € HT).  

 

 

TRAVAUX DIVERS 

La commission des travaux sera chargée d’étudier les travaux suivants :  

- Réfection du mur de l’école : les joints du mur se descellent et les pierres 
tombent. La situation est devenue dangereuse pour les enfants. Les 
travaux seront programmés au prochain budget. 

 

- Empierrement de la cour, 19 bis rue Nationale : dans le cadre de la 
réhabilitation du bâtiment en logement locatif, le conseil a décidé 
d’empierrer la cour de cette parcelle. 

 

- Passage piétonnier, rue des 80 : afin d’accéder au terrain communal 
situé derrière l’école, le conseil décide de prévoir un aménagement du 
passage piétonnier (clôture), après les travaux envisagés par le riverain. 
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CONTRAT DE REDYNAMISATION DU SITE DE DEFENSE DE LAVAL 

Suite de la dissolution du 42ème régiment de transmissions de Laval et considérant que 
les communes de Hardanges et du Ribay sont devenues propriétaires du terrain du Mont 
du Saule, le conseil municipal du Ribay a approuvé le contrat de redynamisation du Site 
de Défense de Laval pour le Quartier Ferrié et le Mont du Saule. M. le Maire est autorisé 
à signer ce contrat.  

 

 

RAPPEL DES TARIFS DE CANTINE SCOLAIRE 

 Le conseil municipal rappelle les tarifs de la cantine à compter du 1er septembre 2011  

 

- repas enfants : 3,05 € 

- repas adultes : 6,00 € 
 

 

SIVU DU MONT DU SAULE 

Le conseil municipal doit se prononcer sur le choix du cabinet d’urbanisme qui réalisera 

la révision et la modification du Plan Local d’Urbanisme du Ribay.  

Il a décidé de retenir la proposition du cabinet : « ART DE VILLE » (Mme DION Marie-

Cécile) pour un montant de 8 875 € HT dont 2 500 € HT pour la paysagiste Mme 

GUILBERT Violaine (Le Mans). M. le Maire est autorisé à signer l’acte d’engagement 

correspondant.  

 

 

TRAVAUX DIVERS 

 

Voirie : M. le Maire propose à la commission Voirie de répertorier, au cours du 1er 

semestre 2012, les voies communales et les chemins ruraux de la commune du Ribay qui 

 nécessitent une réparation, un aménagement, ou un rechargement. La commission est 

chargée de métrer les secteurs les plus touchés et de les classer par ordre de priorité.  

 M. le Maire propose d’abandonner le principe d’installation des voies de garages et 

préconise de drainer les fossés pour élargir la voie. 

 

Le Cadastre : M. le Maire propose également à la commission Voirie de référencer les 

parcelles appartenant à la commune du Ribay et qui devraient être incorporées dans le 

domaine Voirie. 
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FISCALITE PROFESSIONNELLE UNIQUE 

 
Après avoir entendu une présentation des mécanismes de la Fiscalité Professionnelle 
Unique, le conseil municipal a pris acte du nouveau régime de fiscalité adopté par la 
Communauté de Communes de Le Horps-Lassay. En résumé, le CFE (l’ancienne taxe 
professionnelle) sera désormais perçu par la Communauté de Communes.  
Le conseil a également nommé Mme Landemaine Evelyne et M. Patrice Harreau en 
qualité de membres de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges. 

 
 

REPRISE DES CONCESSIONS EN ETAT D’ABANDON 

 

M. le Maire explique que trois ans après le premier constat d’abandon des concessions 

abandonnées, un nouveau procès-verbal a été rédigé le 26 novembre 2010 pour les 

concessions ayant conservé l’aspect d’abandon.  

Considérant que toutes les conditions requises en pareil cas, prévues par les lois et les 

règlements, ont été rigoureusement respectées, par délégation du 14 avril 2008, M. le 

Maire a décidé   

 
 Que les concessions proclamées en état d’abandon, seront reprises par la 

commune. 
 Qu’un arrêté municipal prononcera leur reprise, dont la publication sera assurée 

conformément à la réglementation en vigueur. 
 Que les terrains, ainsi libérés, seront mis en service pour de nouvelles 

concessions. 
 
 
TAXE D’AMENAGEMENT  

 
Le conseil municipal a voté la nouvelle taxe d'aménagement, applicable à compter du 1er 
mars 2012 et en a fixé le taux à 1 %.  
 
Seront exonérés totalement : 

Les commerces de détail d’une surface de vente inférieure à 400m2  
 
Seront exonérés partiellement :  

1°) Les surfaces des locaux à usage d’habitation principale qui ne bénéficient pas de 
l’abattement mentionné au 2° de l’article L. 331- 12 et qui sont financés à l’aide du 
prêt ne portant pas intérêt prévu à l’article L. 31-10-1 du code de la construction 
et de l’habitation (logements financés avec un PTZ+) à raison de 50 % de leur 
surface. 

 

2°) Les locaux d’habitation et d’hébergement mentionnés au 1° de l’article L. 331-12 
qui ne bénéficient pas de l’exonération prévue au 2° de l’article L. 331-7 (logements 
aidés par l’Etat dont le financement ne relève pas des PLAI - prêts locatifs aidés 
d’intégration qui sont exonérés de plein droit - ou du PTZ+) à raison de 50 % de leur 
surface. 

 

3°) Les locaux à usage industriel et leurs annexes pour 50 % de leur surface. 
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ECOLE : AJUSTEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL 

Après 3 mois de fonctionnement de la nouvelle réorganisation de la cantine scolaire, le 

conseil municipal adopte quelques ajustements dans le temps de travail des agents 

communaux. 

 

 

MATERIEL INFORMATIQUE DE LA MAIRIE 

Le conseil municipal a décidé de renouveler pour le budget primitif 2012, l’ordinateur de 

la mairie et de faire évoluer les logiciels de comptabilité vers la gamme « e-magnus ». 

Le montant de ce nouvel équipement s’élève respectivement à : 

  1 469,84 € HT (proposition de l’entreprise SCORPS INFORMATIQUE, Mayenne). 

  2 122 € HT (proposition de BERGER LEVRAULT). 

 

 

DEBROUSSAILLEUSE TRACTEUR 

Pour le budget 2012, La commission des finances est chargée d’étudier la possibilité de 

remplacer la débroussailleuse fixée sur le tracteur communal. En effet, l’entretien de cet 

appareil, acheté en 1994 pour la somme de 11 659 € TTC, est de plus en plus 

important. Les pièces d’usures sont remplacées régulièrement, l’appareil ayant tourné 

plusieurs heures par an.  

 

 

MOBILIER – POINT LECTURE 

La commission informe le conseil qu’elle a pu acheter du mobilier d’occasion (étagère, 

bureau, bac à livres) pour aménager le point lecture de la mairie. 

Mme Landemaine et Mme Fabro sont chargées de mettre en place cet aménagement. 

 

 

TRAVAUX DIVERS 

M. le Maire informe les élus des travaux d’entretien à réaliser :  

- Des travaux de remise en état des extérieurs du logement 14, rue des Quatre-
Vingts, suite au départ du locataire. 

- La restauration du Pont Boul (route d’Herbouet). 
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Schéma  Départemental  de  Coopération  Intercommunale  

(SDCI) 
 

Suite à la présentation le 14 Avril par Mr le Préfet, du projet du Schéma Départemental de 

Coopération Intercommunale (SDCI), les communes devaient émettre leur avis avant Août 

2011, sur la proposition préfectorale quant au devenir de la Communauté de Communes de le 

Horps-Lassay (CCHL) : 

- à l’époque, Mr le Préfet préconisait que le canton du Horps rejoigne la Communauté 

de Communes du Pays de Mayenne. 

- le canton de Lassay s’orientait vers une fusion avec la Communauté de Communes 

des Avaloirs (Pré-en-Pail) et la Communauté de Communes de Villaines. 

 

Au mois de Juin, le conseil municipal du Ribay, après en avoir délibéré, a rendu réponse à Mr 

le Préfet : il souhaitait maintenir le périmètre de la Communauté de Communes actuelle, avec 

la possibilité d’ouverture vers les communes de l’est du département pour développer le 

secteur économique. Le conseil municipal ne souhaitait pas que la CCHL fusionne avec 

d’autres établissements de même type, ni se voir rattaché à une autre communauté de 

communes. 

La CCHL, de son coté a lancé une étude prospective auprès du cabinet Aubelle. Cette étude 

d’impacts et d’évolutions par la CCHL permettra d’apprécier tous les contours et les 

conséquences des choix à retenir, tant intercommunales que communales. Les questions 

traitées concernent :   

- les finances 

- l’économie 

- le développement 

- la culture 

- les services offerts 

- les compétences etc… 

Le résultat de cette étude sera communiqué, aux élus et agents municipaux de chaque 

commune de la CCHL, le 4 février 2012. 

 

Le 29 décembre 2011, Mr le Préfet a proposé une nouvelle orientation, qui tend vers la fusion 

de toutes les communes de la CCHL avec la Communauté de Communes du Pays de Mayenne. 

La CDCI (Commission Départementale de Coopération Intercommunale) qui a été créée à cet 

effet devra se prononcer le 12 Mars 2012. 

 

 

 

 

Le rapport INSEE ayant paru, le décret n°2011-1994 du 27 décembre 2011 a authentifié les 

chiffres de la population. Ainsi, les populations légales de 2009 sont entrées en vigueur le 1er 

janvier 2012 

Le terme générique de « populations légales » regroupe pour chaque commune sa population 

municipale, sa population comptée à part et sa population totale qui est la somme des deux 

précédentes.  

Selon ces chiffres, la Mayenne compte désormais 315 303 habitants. La fiche synthèse des 

populations légales pour le département, ses arrondissements, ses cantons et ses communes 

est accessible sur le site de l’INSEE 

La commune du Ribay compte 495 habitants au 01/01/2012. 
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Le 24 Janvier 2011, à la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Mayenne, à Laval, la 

cérémonie des vœux avaient des airs de mélancolie : la Chambre de Métiers disait au revoir à 

son président Mr André Rocton. 

 

Cette passation de pouvoirs, avaient lieu en présence de Mr Jürgen Schmid (de Augsburg), 

Président de la Chambre de Métiers de la Souabe en Allemagne. Les deux Chambres de 

Métiers sont jumelées depuis de nombreuses années. 

Dans son allocution, Mr Schmid a souligné l’amitié toujours grandissante, qui s’est installée 

tout au long de ces années, ainsi qu’un profond respect pour l’homme et ses compétences.  

Mr Jean-Marc Mignon, secrétaire général de la Chambre de Métiers, a relaté tout le parcours 

de Mr Rocton, en temps que Président de la Chambre de Métiers de Laval, et la Chambre 

régionale des Pays de Loire, mais aussi comme Vice-Président du CESR de Nantes (Conseil 

Economique et Social Régional). 

Mr Mignon, a salué également, sa rigueur, son implication dans tous les projets et sa ténacité 

à mener à bien les différents dossiers, ainsi que son engagement pour l’artisanat, et 

l’apprentissage pour les jeunes. Sa disponibilité, sa compréhension et son écoute envers tout 

son personnel et ses collaborateurs, ont fait de Mr Rocton, un homme respecté de tous. 

Ce fut un moment fort émouvant, une page se tournait… 

 

 

 

 

De gauche à droite  

Mr Guy Deechoolmeester : 

nouveau président de la Sarthe.  

Mr Roger Melot : 

ancien président de la Sarthe. 

Mr Michel Gougeon : 

nouveau président de la 

Mayenne. 

Mr Jürgen Schmid : 

président d’Augsburg. 

Mr Rocton André 

ancien président de la Mayenne. 

 

 

 

 

 

Début Janvier 2012, un courrier du premier Ministre Mr François Fillon, 

informait Mr Rocton de sa future nomination d’Officier de la Légion 

d’Honneur. Mr Rocton était Chevalier de la Légion d’Honneur depuis 2003. 

 

Son implication au sein des Chambres de Métiers (Laval et Nantes), ainsi que 

dans sa Municipalité du Ribay, lui ont valu cette haute distinction.  
Cette remise de médaille aura lieu dans le 1er semestre 2012, mais la date 

n’est pas encore arrêtée. 

   

http://www.google.fr/imgres?q=officier+de+la+l%C3%A9gion+d'honneur&um=1&hl=fr&sa=N&biw=1207&bih=698&tbm=isch&tbnid=xDklcXfcs98kSM:&imgrefurl=http://fr.academic.ru/dic.nsf/frwiki/1632382&docid=RCdXbnDhlCX2jM&imgurl=http://fr.academic.ru/pictures/frwiki/77/M%C3%A9daille_d'officier_de_la_l%C3%A9gion_d'honneur.jpg&w=273&h=364&ei=bRMTT-OYLIjb8gOXtoTvAw&zoom=1
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En janvier 2011, le SIVU « Le Mont du Saule » a été créé pour gérer la mise en œuvre de la 

reconversion du site militaire du 42ème régiment de transmission de Laval. 

Suite à l’appel à projets conduit par la Sous-Préfecture, la DDT (direction départementale du 

territoire) et le Ministère de la Défense, 12 sociétés ont déposé un dossier. Après l’audition des 

différents participants, 2 projets ont été retenus et de nouveau auditionnés. Le 8 avril 2011, 

lors de son conseil syndical, le SIVU a retenu le projet de la société wpd, séduit par leur projet 

de vitrine des économies vertes de la Mayenne. Celui-ci, impliquant des acteurs locaux, 

permet de lier un projet éolien au développement d’activités « vertes » et ainsi de valoriser le 

site. 

 

Le projet 

wpd, au-delà du projet éolien, sera présent en partenariat avec le SIVU pour développer 

d’autres activités sur le site suivant 3 thèmes : 

- Les loisirs et la culture : des chemins de randonnées, une halte équestre, une ferme 

des loisirs… 

- Les énergies vertes : projet éolien, photovoltaïque 

- La recherche et le développement : observatoire, formation sur l’éolien, … 

 

Pour manager le projet et assurer l’interface entre les différents acteurs 

opérants sur le site et le SIVU, une coordinatrice, Rachel Deleurme, a été 

recrutée. Elle a pris ses fonctions, provisoirement dans les locaux de la 

Mairie d’Hardanges (siège du SIVU), depuis le 01 août 2011 dans le cadre 

d’un contrat de 3 ans. 

Au printemps 2012, le bureau du SIVU sera transféré sur le site (Le Centre). 

Melle Deleurme pourra y accueillir et renseigner chaque visiteur. 

 

 

 

Le 30 août 2011, à la salle communale d’Hardanges, 

l’Etat et les 2 communes signaient la cession du terrain 

militaire pour l’euro symbolique. Les communes 

d’Hardanges et du Ribay deviennent ainsi propriétaires 

du site du Mont du Saule ayant une superficie totale de 

262 hectares.  
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Les projets sont, pour une partie, subventionnés par l’Etat (Ministère de la Défense) qui exerce 

tout contrôle sur le devenir du site. 

Tous ces projets doivent être conformes au cahier des charges préalablement établi. : 

- L’alliance des 2 communes. 

- La protection de la nature et de l’environnement. 

- Le maintien des conventions avec les agriculteurs exploitants. 

- Le développement économique. 

 

Oui mais depuis la cession, où en est-on ? 

 

Afin de préserver le site et la cohérence entre chaque projet, des conventions de partenariat 

sont élaborées avec les acteurs du site. 

Ainsi la convention et la promesse de bail emphytéotique avec wpd ont été signées 

La société wpd mène jusqu’en automne 2012 ses études environnementales, afin de 

déterminer l’emplacement futur des éoliennes. 

Afin que la population puisse découvrir la beauté du site, le SIVU a décidé de travailler en 

priorité sur l’aménagement des sentiers de randonnées (travaux sur une cohérence des 

chemins pour les différents types d’usagers : cavaliers, VTT, piétons). Parallèlement des 

travaux d’entretien sont menés sur le site. 

Courant 2012 d’autres projets devraient voir le jour, notamment : 

- OKWIND : installation d’une plateforme expérimentale de test de petites éoliennes 

- Apiculteur : installation de ruches et animation pédagogique auprès du public 

 

Calendrier :  

 

 

2009 : dissolution du 42ème régiment de transmission de Laval 

 

Janvier 2011 : création du SIVU 

 

Avril 2011 : sélection du porteur de projet wpd 

 

Août 2011 : Recrutement d’une coordinatrice, Mademoiselle Rachel Deleurme. 

 

30 août 2011 : signature de cession du terrain militaire. Les communes sont maintenant 

propriétaires 

 

Hiver 2011 : travaux d’entretien du site 

 

Fin 2011 : signature des baux environnementaux avec les agriculteurs 

 

2011-2012 : études environnementales menées par wpd 

 

Printemps 2012 :  

- transfert du bureau du SIVU, après rénovation des locaux. 

 - ouverture de chemins de randonnées 

 

SIVU : Syndicat Intercommunal à Vocation Unique.  
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Nouvelle organisation du restaurant scolaire 
Les normes obligatoires imposées très strictes, la baisse des effectifs des élèves déjeunant à la 
cantine, ainsi que le départ en retraite de Mado, ont conduit la municipalité à repenser 
l’organisation actuelle. 
Plusieurs possibilités ont analysées, et notre choix s’est orienté vers la cuisine centrale du 
logement-foyer du Horps, compte tenu de leur structure, et de leur proximité. 
Les menus sont élaborés par l’équipe de restauration et une diététicienne qui valide ces repas 
en fonction du Programme National Nutrition santé (P. N. N. S.). 
La prise en charge des repas est assurée par nos employés communaux, en même temps que 
le portage des repas à domicile, pour ceux qui en ont fait la demande 
La commune a acheté deux containers spécifiques répondant aux normes - capacité à 
transporter des préparations froides ou chaudes- conformes à la législation.  
Un poste d’agent périscolaire à temps non complet (6h15/semaine) a du être créé. Mesdames 
Sylvia Davoust et Stéphanie Moreau assurent le service pour le plus grand confort des enfants 

 
Mrs Philippe Foucher ou Didier Duhail vont 

chercher les containers au Logement-Foyer du 

Horps.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le jour de la rentrée : 

Mmes Sylvia Davoust et Stéphanie Moreau,  

avec les plus petits. 

 

 

Au Revoir MADO 
C’est avec un gros pincement au cœur, qu’en ce dernier jour d’école de juillet 2011, les 

enfants, les parents, les enseignants et les membres du conseil municipal ont dit au revoir à 

Mado. Pour les enfants, Mado était avant tout leur amie, leur complice, toujours prête à 

pardonner et à consoler les gros chagrins. 

Pendant ces nombreuses années (depuis 1979), Mado a été responsable de la cantine et de la 

garderie, ce fut une belle carrière, avant un repos bien mérité. 

Merci Mado pour nos enfants et Bonne Retraite. 

 

 

 

 

 

Mado 

entourée 

des enfants 
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Année scolaire 2011 – 2012 
 

Une demi-année scolaire vient déjà de se dérouler à l’école du Ribay. Le temps passe 

mais l’équipe reste, car cette année, on peut se féliciter d’une équipe stable. Mlle Guérin, qui 

enseigne dans la classe enfantine-CP, accompagnée de Stéphanie FOUCHER, son ATSEM ; 

ainsi que M. SABLÉ, directeur de l’école et enseignant dans la classe des CE-CM. On se réjouit 

également du maintien du poste de Mme DEPARIS, Employée de Vie Scolaire (E.V.S), qui est à 

l’école dans la classe de Mlle Guérin 18 heures par semaine. Son aide est précieuse et toute 

l’équipe espère l’avoir encore quelques années. 

 

Le départ en retraite de Mado laisse un grand vide dans l’école et dans le cœur des 

enfants mais elle a largement mérité ces longues années de repos. Nous lui souhaitons le 

meilleur dans ses années futures. 

Cette année, l’école passe de 45 à 39 élèves. Les classes ne sont donc pas surchargées, 

néanmoins cela augmente le nombre de niveaux, quatre dans chacune des classes. Ces cours 

multi-niveaux sont particuliers, néanmoins ils sont riches compte tenu de la diversité des 

élèves dans chaque classe. 

 

 

La vie de l’école 
 

Ce début d’année scolaire a été marqué par une richesse de sorties culturelles. Comme 

l’année dernière, les deux classes ont assisté à une projection au cinéma de Saint Pierre des 

Nids. L’accueil y fut une nouvelle fois très bon et nous ne pouvons que les en féliciter.  

 De plus, les élèves des cycles 2 et 3 ont également assisté à Lassay-les-Châteaux à une 

représentation d’un spectacle intitulé « J’ai la taille de ce que je vois ».  

Enfin, avant les vacances de Noël, toute l’école est allée à l’école de la Chapelle au 

Riboul pour une action culturelle sur le cinéma, une troupe s’y produisait et s’appelait « La 

caravane ensorcelée ». Les élèves ont été enchantés de cette sortie. Il est à noter que ces deux 

dernières sorties n’ont absolument rien coûté à l’école. 

  

Cette année est également marquée par une classe de découverte. La classe de M. Sablé se 

rendra dans le centre Ker Avel à Primel-Trégastel du 11 au 15 juin. Une telle sortie est 

porteuse de beaucoup d’apprentissages et très riche en relations humaines, ce qui rend les 

élèves encore plus soudés. Une participation est demandée aux familles pour le financement. 

Le reste du séjour est entièrement pris en charge par l’association des parents d’élèves (APE), 

l’école les en remercie chaleureusement. 

  

Toute l’école vous souhaite une excellente année 2012. Que celle-ci soit remplie de joie et de 

petits moments de bonheur partagés. L’école tient également à remercier l’association 

dynamique des parents d’élèves ainsi que l’équipe de la municipalité pour leur soutien dans le 

bon déroulement de la vie de l’école. 

Le directeur. M. Sablé 
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Cette année, Mr le Maire André Rocton a présidé le goûter 

annuel du CCAS. 

Après avoir souhaité la bienvenue  à une soixantaine de convives, Mr Rocton a souligné que 

cette année, le CCAS était intervenu plusieurs fois auprès de jeunes couples en difficulté 

ayant de jeunes enfants. Dans l’urgence de la situation, le CCAS a été amené à venir en aide à 

ces personnes. Mr Rocton et les membres du CCAS s’inquiètent de ces situations, qui ne 

concernent plus que les grandes villes, mais arrivent désormais dans notre monde rural. La 

conjoncture actuelle de la crise économique et sociale va accentuer la précarité de certains 

foyers, et ces personnes peuvent être nos propres voisins. 
 

Ensuite, le goûter s’est déroulé dans une ambiance fort animée et très conviviale.  Conteurs et 

chanteurs ont fait passer un agréable moment à toute l’assemblée, tout en dégustant un 

excellent dessert, accompagné du verre de l’amitié. 

Les conseillers municipaux, membres du CCAS, remercient chaleureusement : 

Mmes Marie-Ange Sallard, Evelyne Moussay, Nicole Savary et Mr Robert Cornuet, qui 

répondent présents à tous moments de l’année. 

 

Rappelons que la Municipalité organise un goûter au lieu d’un repas, non pas par souci 

d’économie, mais afin de donner une participation plus importante à l’ADMR du Horps. 

(1450€ par an, une des sommes les plus importantes du canton).  

L’ADMR met à disposition du personnel auprès de nos personnes âgées, afin qu’elles puissent 

rester le plus longtemps possible dans leur maison. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mme Alice Bergue et Mr Marin Desnos    Ambiance assurée lors du jeu du  

doyens de ce goûter du CCAS     carrosse, animé par Alain Savorgnan. 

 

 

 

 

La bonne humeur était au menu de ce 

goûter, avec conteurs et chanteurs. 

 

 

 

 

  



31 
 

 

      L’ADMR : Des services à domicile pour tous ! 

- Ménage, repassage  
- Petits travaux de jardinage et de bricolage 
- Garde d’enfants à domicile 
- Entretien du linge  
- Courses  
- Aide et accompagnement, téléassistance  

- livraison de repas à domicile… 

 

Vous êtes jeunes parents, 

Vous recherchez pour votre enfant une garde régulière à temps plein ou peut être seulement quelques 

heures dans la journée ?  

La micro-crèche, une solution ! 

La micro-crèche est une petite structure à mi-chemin entre l’accueil collectif et l’accueil individuel.  

Elle peut accueillir 10 enfants de 0 à 4 ans. 

Horaires et périodes d’ouverture  

De 6h à 20h du lundi au vendredi 

De 8h à 18h le samedi 

Ouvert toute l’année, à l’exception de 3 semaines en août et 1 semaine en décembre 

Exemple de tarifs  

« Pour 35 heures de garde par semaine, pour mon enfant de 2 ans, je paie 127,53€ par 

mois. »* 

Avec la PAJE, un minimum de 15% du coût de la garde reste à votre charge.  

*Selon barème en vigueur et ressources 

 Contactez-nous 

       Micro-crèche ADMR 

     1, rue les Domaines 

                        53250 JAVRON LES CHAPELLES 

Tél : 02 43 08 41 53 

    microcreche-javron.admr53@orange.fr 

 

 

ASSOCIATION  SOCIALE  INTERCOMMUNALE 

L’ASI a été créée en 2003 en tant que relais de la banque alimentaire de Laval afin de venir en aide aux 

habitants les plus démunis des communes relevant des cantons de Le Horps et de Lassay-les-

Châteaux. 

Les banques alimentaires qui existent dans plus de 10 pays d’Europe ont pour objectif de lutter contre 

la faim et le gaspillage de nourriture. Elles sont approvisionnées par l’industrie alimentaire, la grande 

distribution, l’Union Européenne et le public. Les produits récoltés sont triés, stockés et remis aux 

associations comme la nôtre, pour être distribués aux familles sélectionnées selon des critères stricts 

des services sociaux. 

Le fonctionnement de l’A.S.I repose sur les dons avec une contribution financière des bénéficiaires. 

Dons de denrées, mais aussi don de temps par l’équipe de bénévoles qui est à l’écoute des familles. 

Au cours de l’année 2010 : 71 familles, soit 106 adultes et 86 enfants ont bénéficié de ce partage. Un 

chiffre, malheureusement- en augmentation par rapport à 2009 (60 familles soit 95 adultes et 76 

enfants). 

UN GRAND MERCI 

- à Intermarché de Lassay-les-Châteaux qui donne une quantité impressionnante de denrées ce qui 

représente un montant de 37 859 € 

- à la CCHL et à la commune de LE HAM pour leur aide financière. 

- à vous TOUS, bénévoles pour votre contribution au bon fonctionnement de l’association ainsi qu’à 

votre participation à la journée nationale de collecte de la banque alimentaire en novembre. 

La pauvreté est et sera durable. L’urgence, à secourir ceux qui ont faim, est permanente et nous 

concerne tous. Merci par avance de votre soutien.  

Le bureau ASI  

CESU 

 Chèque 

Emploi Service 

Universel 

préfinancé 

accepté 

50 % 

de réduction 

ou crédit 

d’impôt 

possible 

ASSOCIATION ADMR de LE HORPS 

8 rue Moulins - 53 640 LE HORPS 

Tél. : 02 43 00 30 20 

E-mail : lehorps.admr53@orange.fr 
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Cette année 2011, de très nombreuses activités ont été organisées pendant les vacances 

scolaires pour les différentes communes de la CCHL.   

 

Cet hiver, du 26 février au 5 mars 2011, des jeunes âgés de 12 à 17 ans ont pu profiter des 

joies de la neige à la station de Chamrousse, située à la pointe du massif de Belledonne. 

Construite en pleine forêt, offrant un panorama exceptionnel, elle surplombe Grenoble et sa 

vallée. 

Au programme, ski, luge, ballades, veillées… toutes les activités étaient encadrées par des 

animateurs diplômés. 

 

 

Cet été, du 18 au 23 juillet 2011, les 

jeunes âgés  de 12 à 17 ans ont 

participé à un séjour original : un camp 

surf. Ainsi deux adolescents du Ribay : 

Benjamin Ramon et Théo Barbé sont 

partis avec un groupe de 20 jeunes et 

de deux animateurs à Quiberon. 

Durant ce séjour, ils se sont initiés au 

surf et ont pu profiter pleinement de 

l’air marin, des plages… Bref, de belles 

vacances ! 

 

 

 

Opération « Argent de poche » 

 

Les jeunes âgés de 16 et 17 ans ont eu l’opportunité de gagner leur argent de poche en 

réalisant des petits travaux : peinture de l’abri bus du Horps, préparation de décors pour 

O’Pire festival, fleurissement de la Roseraie… L’objectif est de donner la possibilité aux jeunes 

de la commune de gagner une somme d’argent en contrepartie de travaux encadrés d’utilité 

publique. Cette année, deux jeunes filles de notre commune, Aline Libert et Pauline Ramon 

ont pu participer à cette opération durant les 10 matinées de juillet de 9 à 12h sur différents 

sites du canton pour la somme de 15 € par matinée. Bravo ! 

 

 

Toute l’année, de nombreuses activités sont mises en place : sorties bowling, tournois sportifs, 

veillées, atelier cuisine ... 

Vous pouvez consulter régulièrement le blog de l’Espace jeunes ou encore contacter : 

François RICHARD par mail : francois.cchl@live.fr ou par téléphone au 02.43.04.69.50. 

Notre secrétaire de mairie est également à votre disposition pour tous renseignements. 
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Quatre brillants sportifs ont participé à la course 

départementale «le marathon des écluses» qui a eu lieu le 

dimanche 25 septembre 2011 sous un soleil radieux. La 

concurrence est rude, des hommes et femmes issus de plus 

de 50 départements y participent (611 inscrits au marathon 

et 2211 inscrits au 10km des écluses). 

Brillantes performances pour nos athlètes locaux qui se sont 

classés au marathon : 

 

     8ème Stéphane Bossé   2h45 

   45ème Guillaume Beudin  3h04 

 101ème Philippe Foucher  3h15 

 114ème Sylvain Savary   3h19 

 

 

 

 

Un marathon sympa, où tout en 

longeant la rivière de Mayenne à Laval 

(33kms de halage), il était possible 

d'admirer de magnifiques paysages 

agrémentés de châteaux et d'écluses.  

 

 

 

 

 

LE PARIS-BREST-PARIS 

 

Epreuve mythique pour cette randonnée cycliste,  qui existe, depuis 1931, la plus prestigieuse 

de longue distance. Monsieur Joël Roncin comptait parmi les 5192 inscrits au départ, en 

provenance de 53 nationalités différentes du 21 août au 24 août 2011.  

 

 

Il a parcouru 1200km en 53h 30, une moyenne de 

23,47km/h. Ses nombreux supporters étaient venus 

l’encourager au passage du Ribay. Cet exploit nécessite 

une excellente préparation physique. En effet, avant de se 

lancer, les participants doivent décrocher un brevet : le 

brevet des 200km, des 300km, des 400km et des 600km. 

Il est important de gérer son état physique, son mental, 

pour une préparation sans faille : 

« L’objectif, c’est de finir ». 

 

Prochain PARIS-BREST-PARIS en 2015.  
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   Le jury des maisons fleuries ne décernera pas de prix pour 2011. 
 

Parmi les événements municipaux, il en est un, convivial : la remise des prix des 

maisons et fermes fleuries. 

Cependant, cette année, le conseil municipal n’aura pas le plaisir d’accorder de prix aux 

lauréats de ce concours. Les fleurs ont souffert de cette météo capricieuse (pluie abondante, 

manque de soleil en début de saison…). 

Aussi, en raison de ces conditions météorologiques exceptionnelles et néfastes à 

l’épanouissement floral, le jury communal a décidé d’annuler le concours des Maisons 

Fleuries. 

Nous sommes certains que nos fidèles participants comprendront notre décision.  

 

Nous vous rappelons que ce concours est ouvert à tous. Seuls les participants des 

fermes et maisons de campagne fleuries doivent s’inscrire à la mairie avant le 30 juin de cette 

année 2012. 

Ce concours est avant tout destiné à favoriser le fleurissement de la commune et à offrir 

un cadre de vie plus agréable à tous.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultats du jeu : « Au fil de l’eau » 
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http://schpountz.blog.lemonde.fr/files/2007/03/drapeau-france.1175103324.gif


36 
 

 

 

 

L’assemblée générale a eu lieu le 25 janvier 2011 à la salle d’honneur. Nous avons invité nos 

épouses ou compagnes et partagé la galette des rois.  
 

La commémoration du 8 mai 1945 s’est déroulée le 15 mai 2011, en compagnie du lieutenant 

Jean-Claude Bayel et de ses Sapeurs Pompiers de Javron. A l’église, la prestation de 

l’Harmonie Municipale, de Javron également, est toujours très appréciée, elle est dirigée par 

Mme Benaiche Adeline. Nous les remercions tous, très chaleureusement. 
 

Le 25 juin, nous avons organisé le pique nique annuel sur le terrain de notre ami André 

Ramon à la Guyardière, suivi l’après-midi de la partie de pêche.  
 

Le 15 novembre, nous avons commémoré le 11 novembre 1918. Deux des nôtres ont été mis à 

l’honneur : Mr Daniel Planchais a reçu l’insigne de Porte Drapeau et Mr Raymond Jarry, la 

Croix du Combattant. 
 

Après avoir relaté le parcours militaire de chacun, Mr André Rocton, Maire du Ribay, a remis 

ces deux distinctions, et leur a adressé ses félicitations. 

Cette année, au cours de la réunion de prières, l’équipe paroissiale avait choisit le poème de 

Marguerite DUPORTAL : « Le Baiser d’Adieu » dont voici un extrait : 

« Un tout petit soldat, seul, presque un gosse encore,  

Partait sans que quelqu’un donnât le réconfort,….  

…Un bon baiser d’adieu, ce doit être si bon ! 

Alors Margot – vingt ans, teint rose et franche allure 

Et comprenant d’instinct tout ce qui se passait 

Dans le cœur isolé de ce petit Français, 

Marcha vers lui, disait : « Vous n’avez donc personne ? 

Eh bien ! Je vous embrasse ! Et que ça claque et sonne ! » 

Sur chaque joue elle appuya sa lèvre en feu, 

Et le petit soldat eut son baiser d’adieu.  

Le 30 août 1914 

Après le vin d’honneur, nous nous sommes retrouvés au Bar des Sports, pour le repas annuel.  

L'Amicale vous présente ses meilleurs vœux pour 2012. 

Le Président. Lucien HAREAU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Cérémonie du 11 Novembre    Pique-nique à la Guyardière 

  

http://schpountz.blog.lemonde.fr/files/2007/03/drapeau-france.1175103324.gif


37 
 

 
L’année 2011 fut riche en sorties qui ont laissé de merveilleux souvenirs à tous. 
 

 16 Janvier  Retrouvailles à Meslay du Maine  

 20 Janvier Assemblée générale  suivie de la galette des Rois  
et élections d’une partie du bureau 

 17 Février Eliminatoire de belote pour le canton 

 25 Mars Journée jarret de porc et loto à Luché-Princé dans la Sarthe 

 31 Mars Loto du club 

 04 Avril  Sortie pédestre LE RIBAY 

 17 Mai   Champions des ainés 

 18 Mai  Journée de la forme à Ernée.  
Les joueurs de pétanque du RIBAY ont finis 1er  

 28 Mai  Sortie au château de Versailles 

 16 Juin  Barbecue du club 

 21 Juin  Sortie détente des clubs du canton à l’étang des perles 

 21 Juillet Sortie du club à la Courlandais chez Daniel et Thérèse BERGUE 

 27 Juillet  Sortie dans les Marais du Cotentin 
 

 Du 11 au 17 Septembre : Voyage dans le Lubéron et la Camargue. Très beau voyage. 
Bonne ambiance et très beau temps. 41 personnes y ont participé. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 18 Novembre Spectacle à Beaupréau : Ambiance Guinguette 

 15 Décembre Repas de Noël du Club à la Salle Raymonde 
                             Davoust. 70 personnes étaient présentes. 

 
Le club est ouvert à tous. Venez nous rejoindre. 
 

Date à retenir : Voyage à Venise et les lacs du 01 au 08 Juin 2012.   
Inscription auprès de 
Mme SAVORGNAN Emilienne au 02.43.03.92.81  
ou auprès de Mr HAREAU Lucien au 02.43.03.90.59.  
Bonne et heureuse année 2012 à tous. 

  La Présidente.  Emilienne SAVORGNAN et les membres du bureau. 

  

 

Voyage dans le Lubéron : Marseille 

 

 Voyage dans le Lubéron : Les carrières d’ocre 

Barbecue du 16 Juin 

 

Versailles 
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Comme vous le savez, le Comité des Fêtes a repris ses activités en mai 2011. Le moment est 
venu de vous communiquer le bilan des festivités pour l'an passé et de vous faire part de notre 
calendrier pour l'année 2012. 
 
 
EN 2011 : 
 

– Le repas champêtre a connu un grand succès avec 300 personnes. 

– Le vide grenier avec 70 exposants bien que l'annonce ne soit pas passée dans les 
annonces des vide-greniers – brocantes. 
 
 
EN 2012 : 
 

– Le samedi 14 avril, avec une soirée théâtrale. Une troupe de Saumur viendra vous 
présenter « Délices en bouche », une comédie policière. 

– Le week-end du samedi 30 juin et dimanche 1er juillet : fête communale avec 
manèges tout le week-end, sur la place du centre, jeux pour enfants et adultes. Pour 
l'animation du dimanche après-midi, des contacts sont en cours, nous finirons la soirée avec 
une fanfare qui accompagnera aussi la retraite aux flambeaux et un feu d'artifice pour 
clôturer ce week-end. 

– Le vendredi 13 juillet, notre repas champêtre suivi d'un bal sous chapiteau place du 
centre. 

– Le dimanche 26 août, avec notre vide grenier annuel. 
 
 
Le Comité des Fêtes espère vous voir encore plus nombreux lors de ses manifestations 

et vous souhaite tous ses meilleurs vœux. 
          
 
        Le président. Frédéric HARENG 

 
 

 

 Le bureau (absent Alex DUVAL)    Repas champêtre 
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La saison 2011/2012 est relancée avec un effectif à la baisse de 19 licenciés, nous évoluons 

toujours en 4ème division avec pour le moment des résultats très insatisfaisants. En effet nous 

sommes derniers du classement, les joueurs restent soudés pour remonter la pente. Le 

Président et les membres du bureau remercient les municipalités ainsi que les spectateurs qui 

viennent nous voir le dimanche malgré les résultats. 

 

Les dirigeants  

Président : Jean-Yves BERTHOUT 
Vices Présidents : EVEN Christophe, RIGOUIN Christian 
Trésorier : CANU Dany  
Trésorier Adjoint : RIOULT-LERICHE Stéphane 
Secrétaire : SEIGNEUR Jean-Claude  
Secrétaire adjoint : LAMBERT Grégory 

Arbitres bénévoles : MARTEL et BERGUE Rémy 
Membres : MAUGUY Dominique, MORIN Marie Jo, 
BOUVRY Maurice, MARTEL David, LUCAS Olivier 

 

 

Les joueurs : 
PERTHUIS Alain, BERRUYER Clément, BOUSSELET Benjamin, BOUSSELET Mickaël, 
ANGEVIN Nicolas, MARTEL David, MAUGUY Steven, ALEXANDRE Sylvain, M.TESSIER, 
MAUGUY Dominique, RIPAULT Anthony, BERTHOUT Jean-Yves, RIGOUIN Pascal,  
ROYNEL Davy, BERRUYER Baptiste, LAMBERT Grégory. 
Absents de la photo :  
SOCHON Guillaume, ROYNEL Sylvain, ELOIRE Pascal et RIOULT-LERICHE Stéphane. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

Le Président. Jean-Yves BERTHOUT. 
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Le bilan 2011 est plus que moyen, nous espérons remettre la société sur de bons rails. 
 

Pour l’année 2012 : 
 
L’assemblée générale a eu lieu le 3 Février à 20h30 à la salle d’Honneur. 
 
La soirée choucroute aura lieu le 18 Février 2012 à la salle de Charchigné, présence à 20 h. 
 
Date alevinage : le 2 Mars 2012 : 300 kg de truites Fario. 
 
La gestion et l’entretien de l’écloserie est faite par Monsieur Pierre BILHEUX (30 000 œufs). 
 

Ouverture le 10 Mars 2012 à 8h – (10 prises maximum). 

 

Le bonus pêche : 

Tout sociétaire possédant une carte de la Gaule Ribayenne (moyennant 5 €) aura le droit de 
pêcher le Samedi 28 Avril de 8 h à 12 h 30 et de 14 h à 18 h avec une seule gaule (10 prises 
autorisées), même chose le dimanche 29 Avril 2012. Casses croûtes, buvette, frites, saucisses 
seront à votre disposition sur le terrain. L’étang se situe au RIBAY sur la RN 12, 200 m à 
droite après la route du HAM. 
 
 

Journée pêche pour les enfants à 
l’étang de La Rougeraie 

le 3 Juin 2012. 
 
 
Félicitations à Monsieur Claude 
HAREAU pour le nettoyage de la rivière 
ainsi qu’à Monsieur THEBAULT du 
HAM, et quelques bénévoles venus 
prêter main forte. 
 

La Gaule Ribayenne vous présente ses vœux pour 2012. 
 
      Bonne pêche à tous. 
         Le Président. Maurice BOUVRY 
 

 

 

 

 

 

La Mutuelle Coup Dur n’est intervenue chez aucun de nos adhérents pour l’année 
2011. 
Comme l’an passé, le repas annuel aura lieu, au début du mois de septembre. 

 
Je vous souhaite à tous, une bonne et heureuse année 2012 

 
Le président. Patrick RAMON 
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Le groupement des nuisibles ne peut qu’être satisfait de l’année écoulée : 

- Affluence à la choucroute, ainsi qu’à la distribution de grain dans les mares. 

 

L’association a fait l’acquisition de deux parcs à 

corbeaux qui sont déjà en place. 

 

Merci et au  

13 Octobre 2012 pour la choucroute. 

 

Bonne et heureuse année pour 2012, et surtout 

bonne santé à tous.  

Le Président. Maurice BOUVRY 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le service de remplacement Le Horps est une association qui s’adresse aux exploitants 

agricoles de toutes les communes du canton. Elle est une des 27 structures du département 

gérées par des professionnels bénévoles. 

 

Le but de ce service est de mettre à la disposition des adhérents, un agent 

de remplacement salarié de l’association. L’association emploie 5 salariés 

à plein temps et 9 étudiant(e)s. L’association peut répondre aux besoins 

de main d’œuvre des agriculteurs en situation d’empêchement temporaire 

ou de surcroît de travail. Elle contribue à l’amélioration de vie et de 

travail des agriculteurs et agricultrices. 

 

Si vous avez le sens de l’initiative, si vous aimez prendre des responsabilités, vous pouvez 

acquérir une solide expérience professionnelle dans des exploitations différentes, alors vous 

devenez agent de remplacement. 

 

La réussite d’un remplacement repose sur une confiance mutuelle et réciproque 

L’écoute et les échanges sont primordiaux. 

L’important est que le travail soit fait consciencieusement et que le résultat soit présent. 

 

Personnes à contacter pour Le Ribay :  

 Roland Savary : président (0627219377)  

 Patrick Ramon : membre (0243039272). 
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Suite à l’assemblée générale de septembre dernier, le nouveau bureau élu pour l’année 

scolaire 2011 / 2012 est le suivant :  

 

Président :  M. LAMBERT Grégory 

Vice Président :  M. RAMON Régis 

Secrétaire :  Mme ROGER Nathalie 

Secrétaire adjointe : Mme MAUDUIT Marie-Noëlle 

Trésorière :  Mme  THUAULT Cécilia 

Trésorière adjoint :  Mme RONCIN Gladys 

 

Malgré les difficultés rencontrées pour la composition de ce bureau (manque de volontaire), je 

voulais remercier tous les parents actifs qui participent au bon déroulement de nos 

manifestations.  

 

Il me tenait également à cœur de vous informer que l’Association des Parents d’Elèves finance 

une grande partie de toutes les sorties pédagogiques de l’école (en 2012, une semaine en 

classe de mer pour les enfants de cycle 2 et 3, des sorties cinéma, et d’autres sorties 

pédagogiques) et que nous nous efforçons d’animer la vie de l’école avec la participation de 

l’équipe enseignante et des agents municipaux.  

 

Pour l’année 2012, l’association a programmé 3 rendez-vous que nous vous communiquons 

dès maintenant afin que vous puissiez vous mobiliser :  

 

Un loto : le dimanche 25 mars 2012 

Une Kermesse fin juin 2012 

La soirée dansante : le samedi 27 octobre 2012 
 

Le Président. Grégory LAMBERT 

 

 

 

 

 

 

Les enfants ont le 

rythme dans la peau, à 

la soirée Moules-Frites. 
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Le 7 Août 2011, malgré de nombreuses manifestations environnantes, 

le 22ème marché à la ferme a encore tiré son épingle du jeu en réalisant 

4177€ de bénéfice. 

 

 

Le matin, vente totale de 185 volailles (merci aux 

bénévoles qui les ont nourries), à midi 225 repas 

servis, et l’après-midi, belle démonstration de 

maquettes de bateaux téléguidés sur le plan d’eau 

de la Ferté-Macé. (voir photo ci-contre) 

 

 

 

 

Le bénéfice a été versé en totalité au Burkina-Fasso pour financer des écoles, des forages de 

puits et de distribution d’eau potable, car je pense que pour l’avenir, il faut aider ces pays 

d’Afrique à se moderniser, pour que leurs habitants aient plaisir à y vivre et restent chez eux. 

Rendez-vous le 5 Août 2012 pour la 23ème édition. 

      Un responsable. Roger Bergue 

 

 

 

 

 

 

 

Comme chaque année au mois de décembre, Madame 

Jeannine Planchais accompagnée de bénévoles et de 

quelques enfants réalisent la crèche de Noël. Cette 

année, la crèche est montée à la droite de l'autel. Elle 

nous permet de découvrir et de nous imprégner du 

mystère de la naissance de Jésus, elle nous 

sensibilise. L’église est ouverte au public tous les 

jours. 

 

Une dizaine de bénévoles s’investissent afin d’assurer le fleurissement de l’église, l’entretien, et 

forment  la chorale. Des messes sont célébrées par un prêtre de la paroisse de Saint 

Fraimbault de Lassay, le 1er samedi tous les 2 mois à 18h30 (la prochaine étant en Mars). Au 

clavier, Mme Bergue Régine dirige la partie musicale, les chœurs sont assurés par la chorale. 

 

Bravo à tous les membres de cette équipe d'animation paroissiale, bénévoles actifs, qui 

s’impliquent et contribuent à conserver le patrimoine religieux. N’hésitez pas à contacter 

Madame Bergue Régine pour toutes informations ou Madame Planchais. Leurs souhaits 

seraient de recruter des bénévoles, l’appel est lancé : « si vous avez un peu de temps 

disponible, envie de vous investir, apporter vos compétences en musique, chant..... 

« Venez nous rejoindre ! ». 
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Les cours de danse de salon ont désormais lieu pour la 3ème 

saison à Javron les Chapelles de septembre à mars 2012. 

Les participants, débutants ou fidèles élèves depuis 3 années, 

sont nombreux à se rendre deux fois par mois, le vendredi soir 

à ces cours. Dans une ambiance chaleureuse et conviviale, les 

intervenants, Jacques BOULINGUIEZ et son équipe ont plaisir à 

initier différentes danses : rock, valse, tango, madison... 

 

 

 

Une soirée dansante est organisée par Jacques Boulinguiez pour clôturer chaque saison. Cette 

année, ce sera à la salle des fêtes d’Evron, le samedi 31 mars.  

Cet événement est ouvert à tous, il est possible de s’inscrire à ce repas dansant auprès de :  

Jacques BOULINGUIEZ : 06 22 93 49 69 ou Brigitte FRANGEUL : 06 75 32 68 76.  

 

N’hésitez pas à prendre contact auprès de ces personnes pour tous renseignements 

complémentaires concernant les cours de danse saison 2012/2013. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Elèves danseurs de 2ème cours. 

L’’effectif total est de 70 personnes 
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http://papillondavril.centerblog.net/
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Premières tendances pour La Mayenne 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une agriculture encore familiale 

En 2010, la Mayenne compte 14 250 actifs permanents 

travaillant  à temps complet ou partiel sur les exploitations. C’est 

6 000 de moins en une décennie. Les trois quarts sont des chefs 

d’exploitation et coexploitants et ils totalisent plus de 80 % des 

unités de travail annuel permanentes (UTA ou équivalent temps 

complet). Au nombre de 2000, les conjoints non coexploitants 

ayant une activité agricole ont vu leur nombre chuter de 60 % 

depuis dix ans et forment près de 10 % des UTA permanentes. 

Les femmes représentent 36 % des actifs familiaux, soit cinq 

points de plus que la moyenne régionale. Cette caractéristique se 

vérifie également parmi les chefs d’exploitation ou coexploitants, 

y compris au sein des exploitations professionnelles (dites 

moyennes et grandes, cf. méthodologie) où un sur trois est une 

femme contre un sur quatre pour les autres départements 

ligériens.  

Deux tiers des actifs familiaux assurent exercer leur activité 

agricole à temps complet, cette part variant selon la taille de 

l’exploitation et le statut de l’individu. Ainsi, près de 90 % des 

chefs ou coexploitants des moyennes ou grandes exploitations le 

déclarent, femmes et hommes adoptant le même comportement. 

C’est parmi les petites exploitations que l’on retrouve le plus de 

retraités ou de pluriactifs (employés, ouvriers), l’activité agricole 

devient alors pour eux secondaire. La part du salariat permanent 

n’atteint pas 8 % et se montre donc inférieure à celle de l’aide 

familiale. La contribution des salariés est aussi la plus faible de 

la région et la Mayenne demeure le département  ou l’agriculture 

familiale est la plus présente. Parmi les 1 100 salariés recensés, 

la moitié travaille dans les secteurs de l’élevage hors bovins. 

L’emploi de travailleurs saisonniers est également très limité (300 

UTA) ainsi que le recours aux prestataires externes (130 UTA). 

ENSEMBLE DES EXPLOITATIONS 

8 000 exploitations 

14 250 actifs permanents, dont 

● 10 900 chefs et coexploitants 

● 2 250 autres actifs familiaux 

● 1 100 salariés permanents non 

familiaux 

10 750 UTA totales 

dont 10 350 UTA permanentes 

MOYENNES ET GRANDES 

EXPLOITATIONS 

5 200 exploitations 

10 550 actifs permanents, dont 

● 7 950 chefs et coexploitants 

● 1 550 autres actifs familiaux 

● 1 050 salariés permanents non 

familiaux 

9 700 UTA totales dont 9 300 UTA 

permanentes 

 La Mayenne détient 23 % de l’ensemble des 

exploitations ligériennes et contribue à 16 % 

de la production brute standard régionale 

38 % du potentiel de production standard 

du département sont assurés par 10 % des 

exploitations les plus grandes. Pour 100 000 

euros de production 

potentielle, il faut 1,2 UTA en 2010 

contre 1,6 UTA en 2000. 

 ● 7 600 exploitations (94 %) entretiennent 

des haies, des alignements d’arbres ou des 

murs. 

● 7 % des exploitations déclarent avoir mis 

en place des haies au cours des 3 dernières 

années. 

 24 % de l’ensemble des chefs et 

coexploitants ont moins de 40 ans dans les  

moyennes et grandes exploitations. Ils sont 

18 % dans les exploitations individuelles, 20 

% dans les EARL et 38 % dans les GAEC. Source : Agreste 
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Le lait : principale production agricole : En 2010, la Mayenne compte 8 000 

exploitations, soit 23 % des exploitations régionales. L’agriculture occupe un espace important : 396 200 

hectares de superficie agricole, cultivée ou utilisée, mais aussi des bâtiments, des cours, des bois, des 

landes. Au total les exploitations agricoles s’étendent ainsi sur 406 600 hectares. La superficie agricole 

utilisée a diminué de 4 % en dix ans. Entre 2000 et 2010, le repli des exploitations est moins marqué en 

Mayenne (- 30%) qu’en région (- 36%) mais plus fort qu’en France           (- 26%). Contrairement à ce qu’on 

observe dans la région, le recul des petites exploitations est modéré. En 10 ans, les exploitations se sont 

agrandies : alors que la SAU moyenne d’une exploitation en 2000 était de 36 ha, elle est de 49 ha en 2010. 

Les 5 200 exploitations professionnelles représentent 64 % de l’ensemble des exploitations. En utilisant 75 

% de l’emploi total et 95 % de la superficie agricole, elles assurent l’essentiel de l’activité agricole (98 % de 

production brute standard, PBS). En dix ans, une exploitation moyenne sur deux disparaît. Les grandes 

exploitations, légèrement plus nombreuses en 2010, représentent 42 % de l’ensemble des exploitations 

contre 29 % en 2000. La production laitière domine nettement les productions agricoles du département. 

L’orientation technico-économique (OTEX) bovins lait assure à elle seule 33 % de la PBS, cette part s’élevant 

à 40 % si l’on considère l’ensemble des élevages de vaches laitières. Les exploitations orientées vers les 

productions avicoles et porcines ainsi que les autres élevages : viande lait, viande bovine et polyculture 

élevage sont aussi très présentes. Contrairement aux autres exploitations, les fermes spécialisées en grandes 

cultures ou en ovins, caprins ou autres herbivores se développent. 

Montée en puissance des formes sociétaires : Entre 2000 et 2010, le statut d’exploitant 

individuel passe de 70 % à 48 % dans l’ensemble des moyennes et grandes exploitations. Les formes 

sociétaires deviennent ainsi majoritaires. La part belle est faite à l’Earl qui représente 31 % des exploitations 

contre 16 % dix ans plus tôt. Le GAEC est choisi seulement par les grandes exploitations du département. Le 

nombre d’exploitants et coexploitants baisse de 11 %, soit légèrement moins qu’au niveau régional (12 %). Ils 

sont plus nombreux qu’en 2000 à travailler dans les exploitations spécialisées en grandes cultures et en 

élevage de bovins viande. Cela ne compense pas leur baisse dans les exploitations laitières. La moitié des 

GAEC du département sont des grandes exploitations laitières, 21 % des autres GAEC sont des exploitations 

combinant lait et élevage de viande bovine. En revanche, l’exploitation individuelle est retenue dans 82 % des 

exploitations spécialisées en viande bovine. 

 ● 2 700 exploitations ont au moins une de leurs productions sous signe de qualité.  

● 430 vendent des produits via des circuits courts. 

● 230 pratiquent une activité de diversification (transformation de produits agricoles, travail à façon, 

hébergement à la ferme, ...). 

● 230 sont certifiées « bio » (yc conversion) et 140 envisagent une conversion dans les 5 ans. 

● 190 produisent de l’énergie renouvelable. 

 Dans les petites exploitations : 

● 52 % des chefs et coexploitants 

ont 60 ans ou plus contre 4 % 

pour les moyennes et grandes ; 

● la place des femmes y est plus 

importante : 35 %, soit 3 points 

de plus que dans les moyennes et 

grandes ; 

● 23 % des chefs et coexploitants 

se déclarent agriculteurs à titre 

principal et 45 % se disent 

retraités. 

 En 2010, la « ferme Mayenne 

», c’est : 

● 640 000 bovins dans 5 900 

exploitations 

● 4 500 000 poulets de chair 

dans 600 élevages avicoles,  

● 500 000 porcs dans 620 

élevages porcins 

● 1 150 ha de cultures 

permanentes entretenues 

(vergers ...) dans 210 

exploitations. 

  396 000 hectares de surface 

agricole utilisée, dont : 

● 269 000 en superficie 

fourragère principale (105 000 en 

prairie temporaire, 81 000 en 

superficie toujours en herbe et 81 

000 en maïs fourrage ...) 

● 124 000 en céréales et 

oléoprotéagineux. 
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« Pour sauver des vies, il faut l’avoir dit ». 

Le gouvernement a annoncé le prochain lancement d’un plan greffe 2012-2017. 

En 2010, seuls 4708 malades ont pu bénéficier d’une greffe sur les 15614 patients en attente 

de greffons. 

France Adot 53 est présente sur tout le département pour informer, répondre aux questions 

des mayennais concernant les dons d’organes, de moelle osseuse et les greffes. Elle espère 

faire tomber les tabous sur le sujet. 

Il est utile de se documenter. 

Un sondage révèle qu’après avoir demandé leur carte, la majorité des porteurs ont parlé du 

don d’organes autour d’eux (famille, amis, travail). 

Le port de la carte libère donc véritablement la parole. 

Le 09 Mars 2012, France Adot 53 organisera une conférence sur la greffe chez l’enfant au 

vieux château à Laval. Pour tout renseignement, contacter :  

France Adot 53  BP 90634 - 53006 Laval Cedex - Tel : 02.43.90.68.10 

Email : franceadot53@orange.fr ------- Site : www.france-adot.org  

 

 

 

 

 

Association des donneurs de sang du secteur de Lassay les Châteaux 

Vous êtes venus nombreux aux collectes de sang en 2011, soyez en remerciés. 

Nous serons de nouveau heureux de vous accueillir en 2012, accompagnés de personnes que 

vous aurez encouragées, car les besoins sont toujours croissants. 

Une garderie pour les enfants est assurée pendant le temps de votre don. 

Pour faire don de votre sang, vous devez avoir entre 18 et 70 ans, et peser plus de 50 kilos. 

Vous pouvez également effectuer des dons de plasma directement au site de l’EFS à l’Hopital 

de Laval, sur rendez-vous au 02 43 66 00 00. 

Voici quelques dates à retenir :  

-les collectes de Lassay auront lieu les mercredis : 7 mars – 9 mai – 11 juillet – 12 septembre – 

et 12 décembre 2012. 

-l’assemblée générale : le vendredi 27 janvier. 

-le passage des « Motards ont du Cœur » pour récolter des promesses de don le 13 mai. 

-le repas moules/frites : le 9 septembre 

D’avance merci de votre participation. 

        Le président. Romuald Chan-Hon-Tong. 

 

 

 

 

A l’occasion des Virades de l’Espoir 2011 de Javron-les-Chapelles, les 

vendeurs de crêpes, lors de leur passage au Ribay, ont vendu :  

630 crêpes, soit 570€ collectés. 

Ces montants associés aux autres communes représentent :  

19 551 crêpes vendues soit 17 886€ de dons. 

Merci pour votre générosité, à l’occasion de ce nouveau  «Marathon de la crêpe ». 

Le responsable. Daniel FILOCHE. 

  

mailto:franceadot53@orange.fr
http://www.france-adot.org/
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Les 16 et 17 Septembre furent très intenses en animations. La randonnée pédestre nocturne 

organisée par les habitants de Ste Marie fut une belle réussite. La manœuvre  de 

désincarcération des pompiers a été suivie par les quelques 200 participants. Après la 

randonnée, dans l’église, avait  lieu un concert d’un trio piano-batterie et contrebasse qui fut 

un ravissement et nous fit découvrir des grands standards du blues et du jazz. 

 

Le lendemain, à travers les différents stands et animations, des dons  ont été collectés. Le 

Comité des Fêtes avait réalisé une quantité importante de crêpes. Le rallye pédestre, 

excellemment préparé fit découvrir Ste Marie dans ses moindres détails, les tours de poneys, 

de carriole, de motos, de side-car, de vélos, l’expo et démonstration de sculpture sur bois, les 

jeux pour enfants. Enfin, notre fil rouge, le tir à la corde intercommunal a vu la seconde 

victoire consécutive de l’équipe junior de Lassay. 

 

Bilan financier : toutes les manifestations et dons récoltés au cours de l’année représentent 

un total de recettes intéressant puisqu’il atteint 14 541€ pour un bénéfice net de 12 191€. 

C’est encore très bien, il ne nous reste qu’à adresser des remerciements à tous les membres 

des associations qui ont organisé ou participé à « un évènement  virade », à tous les 

partenaires commerciaux, à tous les directeurs d’écoles et du collège pour leur relais de 

l’information auprès des enfants, à la CCHL pour son soutien sans faille, à la commune de 

Lassay pour le prêt de sa salle multifonctions et bien sûr à la commune de Ste Marie du Bois, 

qui était organisatrice de cette neuvième édition. 

Nous vous souhaitons à toutes et à tous nos meilleurs vœux pour 2012 et continuez à 

soutenir « Vaincre la mucoviscidose » qui a tant besoin de votre générosité. 

 

Dates à retenir pour 2012 : 

Samedi 25 Février : Bourse aux vêtements par Familles Rurales 

Samedi 23 Juin : Fête de la Musique au Château de Bois-Thibaud. 

Dimanche 26 Août : Repas des « Amis du Housseau ». 

Vendredi 21 et Samedi 22 Septembre : Les Virades de la CCHL à Charchigné 

          Mr Frédéric BRETEAU 
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NAISSANCES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

DECES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aucun mariage n’a été célébré à la Mairie de LE RIBAY 

en 2011 

  

 

GUILBAUD Kassandra              le 09 janvier 

SIMON Sarah                            le 27 janvier 

FARIA Maeva                            le 1er février 

THUAULT Bérengère                 le 16 février 

BRUNEAU Marie                       le 30 mars 

BRISSIER Nolwenn                   le 30 avril 

DUMANS FLECHAIS Maëron    le 21 juillet 

HAMEAU Nolia                         le  22 septembre 

CLEMENT Gabin                      le 16 novembre 

 

 

Décès et transcriptions des décès 

DUMANS Frédéric                                                   le 14 septembre  

BRENIERE Michel                                                   le 16 Décembre 

Décès de personnes nées à Le Ribay ou ayant habité Le Ribay 

BERGUE Gaston                                                     le 13 janvier  

BLANCHARD Marie-Thérèse veuve PASCUAL          le 14 janvier  

LEROY Bernadette épouse GANDAIS                       le 03 avril  

AMIARD Marie veuve LE BRETON                           le 07 juillet  

LEROY Maurice                                                      le 12 juillet  

CHAUCHIS Irène épouse CRISON                           le 05 août  

GONTIER Alice épouse MOTTIN                              le 26 septembre 

OGER Christiane épouse MARTEAU                       le 13 novembre  
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BIENVENUE  AU  RIBAY 
 

  

Nous souhaitons la bienvenue à tous les nouveaux habitants qui ont 

choisi de s’installer dans notre commune. 

 

 

 
 

 

 

 

 

Mme GERARD Mireille et ses enfants  Le Tertre 

Mlle AUVRAY Karine 2 place de l’église 

M. et Mme HAREAU Sylvain et leurs enfants 22 rue de Bellevue 

M. QUENTIN Mickaël et Mlle ESPAIGNET Stéphanie 25 rue de Bellevue 

M. GAUTIER Hervé et Mlle CAU Aurélie 17 rue des Tisserands 

Mme CHEVALLIER Isabelle et sa fille 2 place du Centre 

M. RODRIGUES Adelino (Résidence secondaire) 22 rue Nationale 

Mlle HAMEAU Elise et sa fille 23 rue Nationale 

M. et Mme CHEVALLIER Pascal 26 A rue Nationale 

M. GARNIER Florian 26 B rue Nationale 

M. VOISIN Ludovic  32 rue Nationale 

M. LECOMTE Jean-Pierre 41 rue Nationale 

 

 

 

ILS ONT QUITTE LE RIBAY 
 

M. et Mme GUILBAUT Nicolas et leurs enfants   

M. AULNETTE  Mickaël et BOSSENMEYER Isabelle et leur fille  

Mlle ANDRE Aurélie et ses enfants 

M. GALETIN Nicolas et Mlle TABURET Elodie 

M. FARIA David et Mme NIQUET Nadine et leurs enfants 

M. et Mme GIL Pierre et leurs enfants 

M. ANDRÉ Yohan et Mlle DEBAILLEUX Elodie 

M. SEGHIR Taoufick 

M. DAVOUST Jean-Pierre 
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